
Enveloppe confiée à chaque composante ou structure interne distribuée selon un vote de son conseil restreint : 

- 1h eqTD par étudiant pour le suivi de stage de master et de licence professionnelle (min. 2 mois) avec rapport et soutenance (si non inclus dans la maquette de formation).

- De 24 à 48h EqTD par mention de licence (volume horaire déterminé selon la taille des mentions )

- 1,5h eqTD par étudiant de L3 pour les suivis de stage/TER

Modalités budgetaires

- Les HRS pour la formation initiale sont prises en compte sur le budget de l’établissement.

- Si des HRS sont attribuées au titre d'une formation hybride, l'impact financier sur le budget propre de la composante se fait au prorata du nombre d’inscrits FI/FP.  

- Le volume horaire accordé par les composantes est modulable en fonction des caractéristiques de celles-ci et de l'exercice des missions confiées à chaque responsable, tout cela, dans la limite des plafonds fixés. 

Thématique Activités Observations Plafond maximum modulable*
Référentiel 

2023/24

Référentiel 

2024/25

A - Responsabilité pédagogique Actions de communication (JPO, forum, 1 jour à l’Univ., Fête de la Science, …)
Montant à définir par la 

composante ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique
Correspondant de programmes d’échanges au sein d’un département d’une composante (le 

cas échéant)

Enseignant ou enseignant-chercheur désigné par le département (le cas échéant) 

en accord avec le conseil de la composante. En fonction du nombre d’étudiants et 

des programmes à gérer.

Présentation d’un bilan annuel au département et envoi au conseil de la 

composante. À charge pour la composante de répartir les HRS des correspondants 

de programmes d’échanges entre départements.

De 4h à 10h ETD. ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Correspondant relations internationales de composante

Enseignant ou enseignant-chercheur élu par le CG de la composante pour 3 ans 

renouvelables.

Présentation d’un bilan annuel au conseil de la composante chaque année. Copie 

du bilan transmise à la CPRI pour information.

De 15 à 20h ETD. ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Encadrement de projet
Montant à définir par la 

composante ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Mémoire de thèse d’exercice et mémoire de master
Montant à définir par la 

composante ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Orientation active (parcours sup, …) 
Montant à définir par la 

composante ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Responsabilité d’un équipement pédagogique
Montant à définir par la 

composante ✓ ✓

Responsable d’une année de licence, licence pro ou master  (<100 étudiants) 24h TD ✓ ✓

Responsable d’une année de licence, licence pro  ou master (101 à 500 étudiants) 36h TD ✓ ✓

Responsable d’une année de licence, licence pro  ou master (>500 étudiants) 48h TD ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Responsable d’une année diplôme d’ingénieur (ou parcours) Le montant est fixé en fonction du nombre d’étudiants inscrits 1/2h par étudiant ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Responsable de mention de licence, licence pro  (< 100 étudiants) 24h TD ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Responsable de mention de licence, licence pro  (101 à 500 étudiants) 36h TD ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Responsable de mention de licence (> 500 étudiants) 48h TD ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Suivi de stage/TER de licence générale
Montant à définir par la 

composante ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique
Suivi de stage de master et de licence professionnelle (min. 2 mois) avec rapport et 

soutenance (si non inclus dans la maquette de formation) (FI)
1h par étudiant ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Suivi des stages et alternants (FP) Budget : Ressources propres de la composante
Montant à définir par la 

composante ✓ ✓

A - Responsabilité pédagogique Tutorat/accompagnement pédagogique
Montant à définir par la 

composante ✓ ✓

De bac+2 à bac +5 : 15h TD × ✓

Diplôme d’ingénieur 23h TD × ✓

B - Responsabilités scientifiques Correspondant relations internationales de recherche

Enseignant ou enseignant-chercheur élu par le conseil de l’unité de recherche pour 

3 ans renouvelables.

Présentation d’un bilan annuel au conseil de l’unité de recherche chaque année. 

Copie du bilan transmise à la CPRI pour information.

6h ETD ✓ ✓

B - Responsabilités scientifiques Responsable d’équipe scientifique 16h par tranche de 16 permanents ✓ ✓

Référentiel d’équivalences horaires (HRS) 2024/2025

VAE - Accompagnement et jury

Traitement des heures par la DFPA et financement sur ressources propres
A - Responsabilité pédagogique

- 1/2h eqTD par étudiant inscrit en formation initiale (en première inscription dans la composante)

MISSIONS ELIGIBLES AU BENEFICE D'HEURES  

A - Responsabilité pédagogique
Si réalisation des activités de gestion continue dans l'année. 

Ex : Contruction de EDT, gestion des vacataires, … 


